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PRÉFET DE L'AVEYRON
PRÉFECTURE

Direction de la Coordination 
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Bureau de l’environnement 
et du développement durable

Arrêté n°                                           du 9 juillet 2018

Arrêté préfectoral complémentaire portant renouvellement de l’agrément
« Centre VHU » (véhicules hors d’usage) à la Société Cass’Auto Bassin -

Commune de Viviez

Agrément PR 12 00003 D

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets ;

Vu la directive (CE) n° 2000/53 du 18 septembre 2000 modifiée relative aux véhicules hors d’usage;

Vu  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;

Vu  le code de l’environnement, notamment les titres Ier et IV de son livre V ;

Vu   le code de la route, notamment ses articles R. 318-10 et R. 322-9 ;

Vu le  décret  n°  2011-153 du  4  février  2011 portant  diverses  dispositions  d’adaptation  au  droit  
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d’usage et des déchets d’équipements  
électriques et électroniques ;
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Vu l’arrêté du 30 juin 2008 relatif à la délivrance des attestations de capacité aux opérateurs prévues
à l’article R. 543-99 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage et sa circulaire d’application du

27 août 2012 ;

Vu l’ensemble  des  décisions  et  arrêtés  réglementant  (ou  ayant  réglementé)  les  activités  du  site  
exploité en zone artisanale de Bel-Air - rue de l’industrie à ONET LE CHATEAU (12850) et  
notamment : 

• l’arrêté  préfectoral  n°  2006-104-8 du 14 avril  2006 autorisant  la  société  CASS’AUTO
BASSIN  à exploiter  une installation de démontage de véhicules hors d’usage  en zone
artisanale des Granges à VIVIEZ (12110) ;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2006-143-6 du 23 mai 2006 portant agrément des
installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d’usage (agrément n° PR
12 00003 D)  à  la  société  CASS’AUTO BASSIN située  Z.A.  « Les  Granges »  sur  la
commune de VIVIEZ ;

• l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  2012-209-0005  du  27  juillet  2012  portant
renouvellement  de  l’agrément  des  installations  de  dépollution  et  de  démontage  de
véhicules  hors  d’usage  (agrément  n°  PR  12  00003  D)  exploitées  par  la  SARL
CASS’AUTO BASSIN,  située  en  zone  artisanale  « les  Granges»  sur  la  commune  de
VIVIEZ ;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2012-209-0004 du 27 juillet 2012 portant mise à
jour  du  classement  administratif  des  activités  exercées  par  la  SARL  CASS’AUTO
BASSIN, située en zone artisanale « les Granges» sur la commune de VIVIEZ ;

• le récépissé préfectoral du 15 avril 2015, actant le reclassement des activités du site au
bénéfice de l’antériorité, le site ne relevant plus de l’autorisation, mais de l’enregistrement
au titre de la rubrique 2712-1.b ;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2015-110-0001 du 20 avril 2015 portant mise à
jour de l’agrément VHU n° PR 12 00003 D ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée le 8 février 2018 et complétée le 24 avril  
2018, par M. Eric BARNABE, gérant de la SARL CASS’AUTO BASSIN, Z.A. des Granges à 
VIVIEZ (12110), en vue d’effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage ;

Vu le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées en date du 15 mai 2018 ; 

Vu l’envoi   du  rapport  et  des  propositions  de l’inspecteur  des  installations  classées  à  la  SARL  
CASS’AUTO  BASSIN  l’invitant  à  se  faire  entendre  par  le  Conseil  Départemental  de  
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu l’avis  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  
Technologiques en séance du 14 juin 2018; 
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Considérant que le dossier de demande  de renouvellement  d’agrément « Centre VHU » du  8 février
2018 et les compléments du 24 avril 2018 présente les éléments mentionnés à l’arrêté ministériel du 2
mai 2012, susvisé ;  

Considérant qu’aucun motif ne s’oppose à la demande de renouvellement d’agrément « Centre VHU »
sollicitée par  la  SARL  CASS’AUTO BASSIN,  en  vue  d’effectuer  la  dépollution  et  le  démontage  des
véhicules hors d’usage sur la commune de Viviez ;

Sur proposition de  la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     : TITULAIRE ET DURÉE DE L’AGRÉMENT  

La SARL CASS’AUTO BASSIN située en zone artisanale des Granges, parcelles cadastrales n° 631, 634,
639 et 535 de la section AN de la commune de VIVIEZ (12110) est agréée pour effectuer la dépollution et le
démontage des véhicules hors d’usage.

L’agrément est délivré pour une durée de 6 (six) ans à compter de la date de notification du présent arrêté.

Le n° d’agrément PR 12 00003 D délivré précédemment est conservé.

ARTICLE 2     : OBLIGATIONS  

La SARL CASS’AUTO BASSIN est tenue, dans l’activité pour laquelle elle est agréée à l’article 1er du
présent arrêté, de satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au
présent arrêté.

La SARL CASS’AUTO BASSIN est tenue d’afficher de façon visible à l’entrée de son installation son
numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

ARTICLE 3     : AFFICHAGE   

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, une copie du présent arrêté :
- sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les
tiers de le consulter sur place. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par
les soins du maire et adressé au préfet.
- sera publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron.
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ARTICLE 4     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré à la
juridiction administrative (Tribunal administratif de Toulouse) :

- 1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

- 2° Par  les demandeurs  ou exploitants,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date  à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 5     : CHARGÉS DE L’EXÉCUTION  

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et dont une copie sera adressée aux fins de notification à la SARL CASS’AUTO BASSIN.

                             Fait à Rodez, le 9 juillet 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie
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CAHIER DES CHARGES ANNEXÉ A L’AGRÉMENT N° PR 12 00003 D 
délivré à la SARL CASS’AUTO BASSIN pour l’exploitation d’un « Centre VHU » à Viviez

Conformément à l’article R. 543-164 du code de l’environnement :

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout  autre traitement du véhicule hors
d'usage :
― les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;
― les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à
carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur ;
― les composants susceptibles d'exploser,  y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou
neutralisés ;
― les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles
hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout
autre  fluide  présent  dans le véhicule  hors  d'usage  sont  retirés,  et  stockés  séparément  le  cas  échéant,
notamment en vue d'être collectés, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de
véhicule concernées ;
― le retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en vue
de leur traitement ;
― les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles
(PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de
ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs marques ;
― les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies par
les  constructeurs  automobiles  sur  la  localisation  de  ces  équipements  dans  les  modèles  de  véhicules
concernés de leurs marques ;
―  les  pneumatiques  sont  démontés  de  manière  à  préserver  leur  potentiel  de  réutilisation  ou  de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule :
― composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU
peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé ;
― composants  volumineux en matière  plastique  (pare-chocs,  tableaux de bord,  récipients  de fluides,
etc.), sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre
VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux ;
― verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VHU, en
totalité à partir du 1er juillet 2013.

3° L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de
leur réutilisation et d'assurer,  le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié,
lorsqu'il  est  techniquement  possible.  Les  pièces  destinées  à  la  réutilisation  peuvent  être  mises  sur  le
marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à
défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommation.
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.
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Seul le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hors d'usage avant les opérations de
dépollution visées au 1° du présent article.

4° L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :
― les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé ou, sous
sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de traitement autorisée à cet
effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès lors que le transfert transfrontalier
des véhicules hors d'usage est effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;
―  les  déchets  issus  du  traitement  des  véhicules  hors  d'usage  qu'à  des  installations  respectant  les
dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement.

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans
lequel l'installation est exploitée, et  à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie,  sous
forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164
du code de l'environnement.
Cette déclaration comprend :
a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de l'environnement, de
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge ;
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;
e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement traités remis, directement ou via
d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ;
f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des tiers ;
g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;
h) Les nom et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ;
i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre
VHU.
Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui a pris
en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au
premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de déclarer
au sens du 5° de l'article R. 543-164.
La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de l'année n + 1.
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des
charges  avant  le 31 août  de l'année n + 1. A partir  de 2013,  l'organisme tiers réalise également  une
validation en ligne de la déclaration.
L'Agence  de  l'environnement  et  de  la  maîtrise  de  l'énergie  délivre  un  récépissé  de  déclaration.  La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il
collabore,  ou  avec  lesquels  il  souhaite  collaborer,  ses  performances  en  matière  de  réutilisation  et
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage.

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les
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données  comptables  et  financières  permettant  à cette  instance  d'évaluer  l'équilibre  économique  de la
filière.

8° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de
la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du
véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.

9° L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les
conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.

10° L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement
et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, suivantes :
― les  emplacements  affectés  à  l'entreposage  des  véhicules  hors  d'usage  sont  aménagés  de  façon  à
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ;
― les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour
les zones appropriées comprenant  a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à risque
ainsi que les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les assureurs,  de
surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ;
― les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits
chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-
mêmes contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention
;
―  les  batteries,  les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;
― les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de vitesse,
huiles  de  transmission,  huiles  hydrauliques,  liquides  de  refroidissement,  liquides  antigel,  liquides  de
freins,  acides  de  batteries,  fluides  de  circuits  d'air  conditionné  et  tout  autre  fluide  contenu  dans  les
véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant séparés, dans des
lieux dotés d'un dispositif de rétention ;
― les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, à
favoriser  leur  réutilisation,  leur  recyclage  ou  leur  valorisation,  et  dans  les  régions  concernées  par  la
dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques ;
― les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, mentionnées
ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées
et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décanteur-déshuileur ou
tout autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé
doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ;
― le demandeur  tient  le registre  de police  défini  au chapitre  Ier  du titre  II  du livre  III  de la partie
réglementaire du code pénal.

11° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant  du
centre VHU est tenu de justifier  de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des
matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des
opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de
valorisation  minimum  de  5  %  de  la  masse  moyenne  des  véhicules,  y  compris  par  le  biais  d'une
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coopération avec d'autres centres VHU agréés ;

12° En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant  du
centre  VHU  est  également  tenu  de  justifier  de  l'atteinte  d'un  taux  de  réutilisation  et  de  recyclage
minimum des matériaux issus  des véhicules  hors  d'usage  participant  à l'atteinte  des objectifs  fixés  à
l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en
particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a
traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-
160 du code de l'environnement.

13° L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de
véhicules  hors d'usage correspondants  aux numéros se trouvant  dans le livre  de police,  ainsi  que les
tonnages associés (modèle en annexe III du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par
le centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules
hors d'usage préalablement traités correspondants.

14° L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R.
543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l'annexe I de
l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15° L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité
pour un des référentiels suivants :
―  vérification  de  l'enregistrement  dans  le  cadre  du  système  communautaire  de  management
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement européen et
du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la
norme internationale ISO 14001 ;
― certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de
leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;
― certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé
par le Bureau Veritas Certification.
Les  résultats  de  cette  vérification  sont  transmis  au  préfet  du  département  dans  lequel  se  situe
l'installation. 
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PRÉFET DE L'AVEYRON
PRÉFECTURE

Direction de la Coordination 
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

Bureau de l’environnement 
et du développement durable

Arrêté n°                                           du  9 juillet 2018

Arrêté préfectoral complémentaire portant modification du parcellaire et du
nombre de VHU dépollués pouvant être entreposés sur le site à

enregistrement de la Société Cass’Auto Bassin - Commune de Viviez

Activités de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d’usage 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets ;

Vu la directive (CE) n° 2000/53 du 18 septembre 2000 modifiée relative aux véhicules hors d’usage;

Vu  la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;

Vu  le code de l’environnement, notamment les titres Ier et IV de son livre V ;

Vu   le code de la route, notamment ses articles R. 318-10 et R. 322-9 ;

Vu le  décret  n°  2011-153 du  4  février  2011 portant  diverses  dispositions  d’adaptation  au  droit  
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d’usage et des déchets d’équipements  
électriques et électroniques ;
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Vu l’arrêté du 30 juin 2008 relatif à la délivrance des attestations de capacité aux opérateurs prévues
à l’article R. 543-99 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage et sa circulaire d’application du

27 août 2012 ;

Vu l’ensemble  des  décisions  et  arrêtés  réglementant  (ou  ayant  réglementé)  les  activités  du  site  
exploité en zone artisanale des Granges à VIVIEZ (12110) et notamment : 

• l’arrêté  préfectoral  n°  2006-104-8 du 14 avril  2006 autorisant  la  société  CASS’AUTO
BASSIN  à exploiter  une installation de démontage de véhicules hors d’usage  en zone
artisanale des Granges à VIVIEZ (12110) ;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2006-143-6 du 23 mai 2006 portant agrément des
installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d’usage (agrément n° PR
12 00003 D)  à  la  société  CASS’AUTO BASSIN située  Z.A.  « Les  Granges »  sur  la
commune de VIVIEZ ;

• l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  2012-209-0005  du  27  juillet  2012  portant
renouvellement  de  l’agrément  des  installations  de  dépollution  et  de  démontage  de
véhicules  hors  d’usage  (agrément  n°  PR  12  00003  D)  exploitées  par  la  SARL
CASS’AUTO BASSIN,  située  en  zone  artisanale  « les  Granges»  sur  la  commune  de
VIVIEZ ;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2012-209-0004 du 27 juillet 2012 portant mise à
jour  du  classement  administratif  des  activités  exercées  par  la  SARL  CASS’AUTO
BASSIN, située en zone artisanale « les Granges» sur la commune de VIVIEZ ;

• le récépissé préfectoral du 15 avril 2015, actant le reclassement des activités du site au
bénéfice de l’antériorité, le site ne relevant plus de l’autorisation, mais de l’enregistrement
au titre de la rubrique 2712-1.b ;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2015-110-0001 du 20 avril 2015 portant mise à
jour de l’agrément VHU n° PR 12 00003 D ; 

Vu la demande d’extension du site sur la parcelle n° 535 de la section AN de la commune de
VIVIEZ  et  la  demande  d’augmentation  du  nombre  de  VHU  dépollués  pouvant  être
entreposés sur le site, demandes  sollicitées  par M.  Eric BARNABE, gérant de la SARL
CASS’AUTO BASSIN, Z.A. des Granges à VIVIEZ (12110) ; 

Vu le rapport et l’avis de l’inspection des installations classées en date du 15 mai 2018 ; 

Vu l’envoi pour information du rapport et des propositions de l’inspecteur des installations classées à
la  SARL CASS’AUTO BASSIN et l’invitant à se faire entendre par le Conseil Départemental  
de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques ;

Vu l’avis  émis  par  le  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et  
Technologiques en séance du 14 juin 2018 ;
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Considérant que le caractère non substantiel des modifications a été apprécié selon les règles prévues par
l’article R.512-46-23 du code de l'environnement ;

Considérant qu’aux termes de l’article R.512-46-23 du code de l'environnement , si la modification n'est
pas substantielle, le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à
l’article R.512-46-22 ; 

Considérant  que  le  présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  a  été  porté  à  la  connaissance  de
l’exploitant ;

Sur proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

L’article 1 ci-dessous se substitue au même article de  l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2006-
104-8 du 14 avril 2006 

ARTICLE  1  -  EXPLOITANT  TITULAIRE  DE  L’AUTORISATION  ET    LISTE  DES  
INSTALLATIONS  CONCERNÉES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA  NOMENCLATURE  DES
INSTALLATIONS CLASSÉES  

La société CASS’AUTO BASSIN dont le siège social est ZA des granges à Viviez, est autorisée, sous
réserve de l’observation des prescriptions annexées, à exploiter sur les parcelles cadastrales n° 631, 634,
639 et 535 de la section AN du plan cadastral de la commune de Viviez, les installations suivantes visées
par la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement :

Rubrique Régime
Libellé de la rubrique

(activité)
Nature de

l’installation
Critère de
classement

Seuil du
critère

Unité
du

critère

Volume
autorisé

Unité du
volume
autorisé

2712- 1.b E

Installation de
stockage, dépollution,
démontage, découpage

ou broyage de
véhicules hors d'usage

ou de différents
moyens de transport

hors d'usage

Stockage,
dépollution et
démontage de

Véhicules
Hors d’Usage 

Surface
concernée
par cette
activité

³ 100

et 

< 30 000

m² 4500 m²

2930 NC

Ateliers de réparation
et d’entretien de

véhicules et engins à
moteur, y compris les
activités de carrosserie

et de tôlerie

Surface dédiée
à l’activité

mécanique de
l’ordre de 100

m², dans un
bâtiment de

696 m² 

Surface
atelier

> 2000 

et

≤ 5000

m² 100

M²
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4734 NC

Produits pétroliers
spécifiques et
carburants de
substitution :

essences et naphtas ; 
kérosènes (carburants
d'aviation compris) ;

gazoles (gazole diesel,
gazole de chauffage

domestique et
mélanges de gazoles

compris) ; fioul lourd ;
carburants de

substitution pour
véhicules, utilisés aux

mêmes fins et aux
mêmes usages et

présentant des
propriétés similaires

en matière 
d'inflammabilité et de

danger pour
l'environnement. 

Stockage de
1400 litres de

gas-oil en
réservoir
double

enveloppe

Quantité
stockée

³ 50 t au
total

mais

< 100 t
d’essence
et à 500 t
au total

t < 1,4 t

1435 NC

Stations services:
installations, ouvertes
ou non au public, où
les carburants sont

transférés de
réservoirs de

réservoirs de stockage
fixes dans les
réservoirs de
carburants de

véhicules à moteur

Distribution de
gas-oil (engins
et véhicules de

la société)

Volume
annuel de
carburant
délivré < 100 m3 5 m3

2663 NC
Stockage de

pneumatiques

Stockage de
pneumatiques
destinés à la

vente

Volume de
stockage

³ 1000 

et 

< 10000

m3 10 m3

2910 NC Installation de
combustion, lorsque

l’installation
consomme

exclusivement , seuls
ou en mélange du gaz

naturel, des gaz de
pétrole liquéfiés, du
fioul domestique, du
charbon, des fiouls

Chauffage
atelier et
locaux

Puissance
thermique

> 2 

et

< 20

MW

0,0022

MW
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lourds ou de la
biomasse

A (Autorisation) ou E (Autorisation régime enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle 
périodique) ou NC (Non Classé).

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou
les capacités maximales autorisées.

L’article 2 ci-dessous complète l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2006-104-8 du 14 avril 2006 

ARTICLE 2 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES  

Les  prescriptions  applicables  aux  installations  existantes  fixées  par  l’arrêté  du  26/11/2012  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre
de la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules
terrestres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,
s’appliquent de plein droit.

Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2006-104-8 du 14 avril 2006 de
la société CASS’AUTO BASSIN demeurent applicables, sauf  l’article 7.5 qui est modifié par l’article 3 ci-
dessous. 

L’article 3 ci-dessous se substitue à l‘article 7.5 de l'arrêté préfectoral d’autorisation n°2006-104-8 du
14 avril 2006 

ARTICLE 3   -   STOCKAGE DES VÉHICULES      

L’article 7.5 de l'arrêté préfectoral d’autorisation n°2006-104-8 du 14 avril 2006 - Stockage des 
véhicules est modifié de la façon suivante :

Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution :

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à glissières
superposées (type rack).

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois.

La  zone  d'entreposage  est  distante  d'au  moins  4  mètres  des  autres  zones  de  l'installation.  Elle  est
imperméable et munie de dispositif de rétention.

La  zone  d'entreposage  des  véhicules  accidentés  en  attente  d'expertise  est  une  zone  spécifique  et
identifiable. Elle est imperméable et munie de rétentions.

Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage après dépollution :

Les véhicules dépollués peuvent être empilés sur une seule hauteur, dans des conditions à prévenir les
risques d'incendie et d'éboulement. La hauteur ne dépasse pas 3 mètres.

Le nombre de véhicule automobile sur l’aire de stockage des véhicules hors d’usage dépollués ne doit pas
dépasser 320.
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ARTICLE 4     : AFFICHAGE   

Conformément  aux  dispositions  réglementaires  en  vigueur,  un  extrait  du  présent  arrêté,  énumérant
notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles les installations sont
soumises, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité
pour les tiers de le consulter sur place. Le procès verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
dressé par les soins du maire et ransmis au préfet.
L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un
mois. 

ARTICLE 5     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être déféré à la
juridiction administrative (Tribunal administratif de Toulouse) :

- 1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

- 2° Par  les demandeurs  ou exploitants,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date  à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Cette décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 6     : CHARGÉS DE L’EXÉCUTION  

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées, le maire de la commune
de Viviez sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à la SARL CASS’AUTO
BASSIN aux fins de notification.

Fait à Rodez, le 9 juillet 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie

6

Préfecture Aveyron - 12-2018-07-09-003 - APC modification du parcellaire et du nombre de VHU dépollués pouvant être entreposés sur le site -Cass'auto Bassin
- Viviez 75



Préfecture Aveyron

12-2018-07-12-001

arrêté complémentaire à l'autorisation d'exploiter un

élevage de porcs - GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD -

Villefranche de Rouergue

Préfecture Aveyron - 12-2018-07-12-001 - arrêté complémentaire à l'autorisation d'exploiter un élevage de porcs - GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD -
Villefranche de Rouergue 76



Arrêté n° du 12 juillet 2018

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement
Installation soumise au régime de l’Enregistrement 

Arrêté complémentaire à l’arrêté portant autorisation d’exploiter 
n° 2007-21110 du 30 juillet 2007 une porcherie 
par le GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD 

au lieu-dit « Les Cabrières » commune de Villefranche de Rouergue

Diminution des effectifs d’animaux
Modification des installations et du fonctionnement

LA PRÉFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles R. 512-46-22
et R. 512-46-23 ;

VU l’arrêté  ministériel  de prescriptions générales (art  L. 512-7)  du  27
décembre 2013 relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux
installations  relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  des
rubriques  nos  2101-2,  2102  et  2111  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2007-21110  du  30  juillet  2007  autorisant
l’exploitation  d’une  porcherie  par  le  GIE  VILLEFRANCHE
GRAND  SUD  au  lieu-dit  « Les  Cabrières »  commune  de
Villefranche de Rouergue ;

VU le  décret  n°  2013-1301  du  27  décembre  2013  modifiant  la
nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement introduisant la modification de la rubrique 2102 de
la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement  annexée  à  l’article  R. 511-9  du  code  de
l’environnement ;

VU l’arrêté  du  1er décembre  2015  portant  approbation  du  schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin
Adour-Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de  mesures
correspondant ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d'actions national à
mettre  en œuvre dans  les  zones  vulnérables  afin  de réduire  la  pollution des  eaux par  les
nitrates d'origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral régional n°2012-574 du 31 décembre 2012 portant délimitation de la zone
vulnérable à la pollution par les nitrates d’origine agricole ;

VU les arrêtés préfectoraux régionaux n° 2015072-0003 et n° 2015072-0004 du 13 mars 2015
portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans
le bassin Adour-Garonne ;

VU la demande présentée en date du 15 juin 2018 par le GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD
dont  le  siège  social  est  situé  au  lieu-dit  « Les  Cabrières »  commune  de  Villefranche  de
Rouergue, pour la modification des effectifs, du fonctionnement et des installations d’élevage
de porcs (rubriques n° 2102-2a de la nomenclature des installations classées) sur le territoire
de la commune de Villefranche de Rouergue ;

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel
du 27 décembre 2013 susvisé à l’exception de son article 5 ;

VU la demande en vue de déroger aux règles de distances prescrites par l’article 5 de l’arrêté
ministériel du 27 décembre 2013 susvisé ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 20 juin 2018 ;

VU l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
du 10 juillet 2018 ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  d'aménagement  des  prescriptions  générales  de  l’arrêté
ministériel susvisé  du  27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques nos 2101-2, 2102 et
2111 de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement,
exprimée par le GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD,  (article 5) ne remet pas en cause la
protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve
du respect des prescriptions des articles 5 et 6 du présent arrêté ;

CONSIDÉRANT que les circonstances locales (proximité des tiers) nécessitent des prescriptions
particulières pour la protection des intérêts listés à l'art L 511-1 du code de l'environnement,
en particulier la nécessité de faire fonctionner le système de traitement d’air en permanence
(article 6 du présent arrêté) ;

CONSIDÉRANT l’engagement du pétitionnaire à épandre le lisier à l’aide d’un épandeur à bandes
sur l’ensemble des parcelles du plan d’épandage recevant le lisier du GIE VILLEFRANCHE
GRAND SUD et à couvrir les fosses à lisier.

CONSIDÉRANT que  le  décret  n°  2013-1301  du  27  décembre  2013 sus  visé  a  introduit  la
modification  de  la  rubrique  2102  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement annexée à l’article R. 511-9 du code de l’environnement ; 
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CONSIDÉRANT que  la  porcherie  exploitée  par  le  GIE  VILLEFRANCHE  GRAND  SUD
régulièrement autorisé pour la rubrique 2102, relève du régime de l’enregistrement suite à la
modification introduite par le décret susvisé ;

CONSIDÉRANT que  les  prescriptions  qui  s’appliquent  la  porcherie  exploitée  par  GIE
VILLEFRANCHE GRAND SUD sont celles fixées par l’arrêté préfectoral n° 2007-21110 du
30 juillet 2007 susvisé et que celles-ci nécessitent d’être modifiées, complétées et aménagées
en fonction du changement de régime introduit par le  décret n° 2013-1301 du 27 décembre
2013 susvisé et des modifications apportées aux installations et à leur fonctionnement ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  R.512-46-22  du  code  de
l’environnement, le préfet peut fixer, postérieurement à la mise en service de l’installation, par
arrêté complémentaire les prescriptions prévues par l’article L.512-7-5 ;

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  de  prendre  des  prescriptions  complémentaires  pour  cadrer  les
nouvelles dispositions constructives et le fonctionnement de la porcherie ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  R.512-46-23  du  code  de
l’environnement, une modification est considérée comme substantielle dès lors qu’elle est de
nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L.511-1 ;

CONSIDÉRANT que les modifications apportées au  GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD ne
créent pas de nouveaux dangers ou inconvénients significatifs pour le voisinage et le milieu
naturel ; 

APRÈS communication au demandeur du rapport du 20 juin 2018 de l’inspection des installations
classées et du projet d’arrêté statuant sur sa demande de modification. 

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Portée de l’autorisation  
Les prescriptions de l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation  n° 2007-21110 du 30 juillet
2007 autorisant l’exploitation d’une porcherie par le GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD au lieu-
dit « Les Cabrières » commune de Villefranche de Rouergue  sont remplacées par les dispositions
suivantes : 

N° de la
rubrique

Rubrique concernant :
Caractéristique de

l’installation
Classemen

t 

2102-1
Porcs (établissements d’élevage, vente, transit, etc., de) en stabulation 
ou en plein air:
1. Plus de 450 animaux- équivalents 

1 812 animaux-
équivalents

E

2260-2

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation,
trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et 
décortication des substances végétales et de tous produits organiques 
naturels, à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221,
2225 et 2226, mais y compris la fabrication d'aliments pour le bétail.
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant :
2. supérieure à 100 kW, mais inférieure ou égale à 500 kW A

140 kWh D

E : (Enregistrement) ; D (déclaration)
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ARTICLE 2 - Situation de l’établissement  
Les prescriptions de l’article 1.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation  n° 2007-21110 du 30 juillet
2007 autorisant l’exploitation d’une porcherie par le GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD au lieu-
dit « Les Cabrières » commune de Villefranche de Rouergue  sont remplacées par les dispositions
suivantes :  « Les installations (bâtiments et annexes) sont situées sur les parcelles n° 24, 27 et 29,
section  ZC  du  plan  cadastral  de  la  commune  de  Villefranche  de  Rouergue,  au  lieu-dit  "Les
Cabrieres" ».(modification numéros de cadastre)

ARTICLE 3 - Prescriptions  
Les prescriptions des articles 3 à 23.3, 24 à 27 et 29 à 32 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°
2007-21110  du  30  juillet  2007  autorisant  l’exploitation  d’une  porcherie  par  le  GIE
VILLEFRANCHE  GRAND  SUD  au  lieu-dit  « Les  Cabrières »  commune  de  Villefranche  de
Rouergue sont supprimées et remplacées par les prescriptions de l’arrêté ministériel de prescriptions
générales  du  27 décembre 2013 relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux installations
relevant  du  régime  de  l'enregistrement  au  titre  des  rubriques  nos  2101-2,  2102  et  2111  de  la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement à l’exception de son
article 5 I pour la  porcherie identifiée « PC3 à PC7 » dans le dossier.

ARTICLE 4 - Prescriptions  
Les prescriptions des articles 23.4 3ème alinéa (charte de bonne pratique) et 28 (Fabrique d’aliments)
de  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  n°  2007-21110 du 30 juillet  2007 autorisant  l’exploitation
d’une  porcherie  par  le  GIE  VILLEFRANCHE  GRAND  SUD  au  lieu-dit  « Les  Cabrières »
commune de Villefranche de Rouergue restent en vigueur. 

ARTICLE 5 - Aménagement de prescriptions  
En lieu et place des dispositions de l’article 5 I. de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au
titre des rubriques nos 2101-2, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement : 
« ― Les bâtiments d’élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
100 mètres  des  habitations  ou  locaux  habituellement  occupés  par  des  tiers  (à  l’exception  des
logements  occupés  par  des  personnels  de  l’installation,  des  hébergements  et  locations  dont
l’exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des
terrains de camping agréés (à l’exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones
destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est
réduite à 50 mètres lorsqu’il s’agit de bâtiments mobiles d’élevage de volailles faisant l’objet d’un
déplacement d’au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite à 15 mètres
pour les stockages de paille et de fourrage de l’exploitation, toute disposition est alors prise pour
prévenir le risque d’incendie ; (...) »
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes :

La porcherie identifiée « PC3 à PC7 » dans le dossier présenté à l’appui de la demande, située sur
les parcelles 24 et 29 section ZC, est implantée à 73 mètres du tiers situé sur la parcelle n° 97
section CO du plan cadastral de la commune de Villefranche de Rouergue. 

ARTICLE 6 - Renforcement de prescriptions – traitement de l’air – couverture des fosses  
En complément des prescriptions de l’article 31 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sus-
visé, il  est ajouté la phrase :  « Le système de traitement de l’air,  tel  que défini dans le dossier,
fonctionne en permanence. ». Les arrêts pour maintenance sont autorisés. 
Les fosses à lisier sont couvertes. 
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ARTICLE 7 - Renforcement de prescriptions- épandage  
Le  lisier  est  épandu  à  l’aide  d’un  épandeur  à  bandes.  En  cas  d’épandage  sur  terres  nues,  le
retournement doit avoir lieu dans les 12 heures qui suivent. 

ARTICLE 8 - Conformité au dossier  
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément  aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande du 15 juin 2018.

ARTICLE 9 - Mise à l'arrêt définitif  
Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant les dispositions des articles
R. 512-46-25 et R. 512-46-26 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 - Affichage  
Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est
affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois et un procès-verbal de l’accomplissement
de ces formalités est dressé par les soins du Maire.

ARTICLE 11 - Frais  
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 12 - Délais et voies de recours   
En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
En  application  de  l’article  R. 514-3-1,  il  peut  être  déféré  à  la  juridiction  administrative
territorialement compétente, le tribunal administratif de Toulouse :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l’acte leur a été notifié ;
2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°. 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant enregistrement  de cette installation ou atténuant  les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 13 - Exécution  
La secrétaire générale de la préfecture de L’Aveyron, le directeur départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations chargé de l'Inspection des Installations Classées, le maire
de Villefranche de Rouergue , les officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture et notifié :

– au GIE VILLEFRANCHE GRAND SUD,
– au maire de Villefranche de Rouergue,

La préfète

Catherine Sarlandie de La Robertie
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                                PREFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE

UID TARN ET AVEYRON

Arrêté préfectoral complémentaire n°                                                      du 10 JUILLET 2018

Objet :  autorisant  la  prorogation  de  2 ans  de  l’autorisation  d’exploiter  la
carrière de calcaire située au lieu-dit ‘Saint Martin’sur le territoire de la
commune de Brusque

_________________________________________________________________________________

La Préfète de l’Aveyron,

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et notamment :

le livre V – titre 1er, parties législative et réglementaire, relatifs aux installations classées pour la
protection de l’environnement ;

le livre II – titres I et II, parties législative et réglementaire, relatifs aux milieux physiques ;

Vu le livre 3 du code minier, et notamment ses articles L.311-1 à L.352-3 relatifs au régime légal
des carrières ;

Vu le code minier, notamment l’article 107 ;

Vu le code du patrimoine et notamment le livre V – titre III, découvertes fortuites ;

Vu le code du travail et notamment la quatrième partie- livre I – titre III ;

Vu le code forestier ;

Vu le code rural ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives ;

Vu le  décret  n°  99-116  du  12  février  1999  relatif  à  l’exercice  de  la  police  des  carrières  en
application de l’article 107 du code minier ;

Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières et aux installations de stockage de
déchets  inertes  et  des  terres  non  polluées  résultant  de  leur  fonctionnement  (prospection,
extraction et stockage) ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 31 juillet  2012 relatif  aux modalités  de constitution des garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

1/5

Préfecture Aveyron - 12-2018-07-10-002 - arrêté préfectoral complémentaire autorisant la prorogation de deux ans de l'autorisation d'exploiter la carrière de
calcaire située sur la commune de Brusuqe 97



Vu l’arrêté  ministériel  du  24  décembre  2009  modifiant  l’arrêté  du  9  février  2004  relatif  à  la
détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la
législation des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ;

Vu le  décret  n°  2004-490  du  3  juin  2004  modifié  relatif  aux  procédures  administratives  et
financières en matière d’archéologie préventive ;

Vu l’arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyses dans l’air et dans l’eau dans
les ICPE et aux normes de référence ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2001-01347 du 11 juillet 2001 approuvant le schéma départemental des
carrières du département de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 981890 du 14 août 1998, autorisant la Société GUIPAL à exploiter une
carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-dit Saint Martin sur les parcelles n° 880, 881, 882,
901, 903, 904, 912 et 913 – section B du plan cadastral de la commune de Brusque pour une
durée de 20 ans ;

Vu la demande de prolongation d’exploiter adressée en préfecture de l’Aveyron le 12 avril 2018,
avec pièces à l’appui, par la SAS GUIPAL dont le siège social est situé zone Industrielle - route
de Bournac - 12400 Saint-Affrique ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  pour  l’exploitant  de  poursuivre  l’exploitation  du gisement  de la
carrière pour une durée maximale de 2 ans sans modification des installations qui sont encadrées par
l’arrêté préfectoral d’autorisation du 14 août 1998 susvisé ;

Considérant  que selon les  dispositions  de l’article  R. 181-49 du décret  susvisé,  une demande  de
prolongation  d’une  autorisation  environnementale  doit  être  adressée  au préfet  par  le  bénéficiaire
deux ans au moins avant la date d’expiration de cette autorisation, dans la mesure où cette demande
ne prévoit pas d’apporter une modification substantielle aux activités.

Considérant que les dispositions de l’article R. 181-49 susvisé ne s’appliquent qu’à compter du 1er

mars 2017 ;

Considérant que de ce fait, l’exploitant n’a ainsi pas matériellement pu respecter le délai de deux ans
prévu par l’article R. 181-49 du décret susvisé ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  d’apprécier,  au  sens  de  l’article  R. 181-46  3°,  comme  modification
substantielle, des activités de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs ;

Considérant  que  l’augmentation  très  limitée  de  la  durée  d’exploitation  ne  modifie  pas  les
caractéristiques des installations qui sont encadrées par l’arrêté préfectoral d’autorisation du 14 août
1998 susvisé ;

Considérant que le tonnage de matériaux extraits au jour de la demande a été inférieur à la capacité
totale initialement autorisée par l’arrêté préfectoral susvisé ;

Considérant  que  les  impacts  du  fonctionnement  de  l’installation  pendant  cette  prolongation  sont
compensés par un moindre impact pendant la durée d’autorisation du fait d’un rythme d’exploitation
plus faible ;
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Considérant que l’arrêté d’autorisation en vigueur n° 981890 du 14 août 1998 prévoit de limiter la
durée d’exploitation à l’échéance du 13 août 2018 ;

Considérant que les conditions d’aménagement, d’exploitation et de remise en état, telles qu’elles
sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients susceptibles
d’être  générés  par  le  fonctionnement  de l’installation  et  constituent  des  mesures  compensatoires
suffisantes  pour  garantir  la  protection  des  intérêts  visés  à  l’article  L. 511-1  du  code  de
l’environnement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

ARRÊTE :
Article 1 :
Les dispositions du premier alinéa de l’article 4 de l’arrêté préfectoral  d’autorisation n° 981890 du
14 août 1998 sont remplacées par les dispositions suivantes :

L’autorisation, valable pour une durée de 22 ans à compter de la notification du présent arrêté, est
accordée sous réserve des droits des tiers et n’a d’effet que dans les limites des droits de propriété
ou de fortage du bénéficiaire.

Article 2 :

Les dispositions de l’article 23 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 981890 du 14 août 1998 sont
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 23 : Montant des garanties financières

L’exploitant établit les garanties financières qui s’élèvent à  400 231 € pour la période du 14 août
2018 au 13 août 2020.
Ce montant est indexé sur l’indice TP 01 – base 2010 du mois de décembre 2017 (106.4).

En toute période, l’exploitant doit être en mesure de justifier l’existence d’une caution solidaire telle
que prévue par la réglementation et d’un montant au moins égal à la somme correspondante fixée ci-
dessus. Notamment, le document correspondant doit être disponible sur le site de la carrière ou sur
un site proche et l’inspection des installations classées peut en demander communication lors de
toute visite.

Article 3 :

Les dispositions de l’article 24 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 981890 du 14 août 1998 sont
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 24 : Actualisation des garanties financières

L’actualisation  du  montant  des  garanties  financières  interviendra  s’il  y  a  une  augmentation
supérieure à 15 % de l’indice TP01 sur la période considérée de la prolongation.

L’actualisation  des  garanties  financières  est  réalisée  systématiquement  par  l’exploitant  sans
demande de l’administration.  Elle est conforme à l’annexe III de l’arrêté ministériel  du 9 février
2004 modifié.
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Lorsque cette actualisation n’est pas prise en compte dans toute attestation de renouvellement de
garanties financières qui se trouverait concernée ou est prise en compte de façon insuffisante, ce
document ne remplit pas les conditions visées au premier alinéa du présent paragraphe. Dans ce cas
l’exploitant peut faire l’objet des sanctions administratives et pénales prévues ci-dessous.

Lorsque la quantité de matériaux extraits est sensiblement inférieure aux prévisions utilisées pour le
calcul des garanties financières et lorsqu’un nouveau calcul de ces garanties financières aboutit à
un résultat au moins inférieur de 25 % au chiffre figurant ci-dessus, l’exploitant peut demander au
préfet, une révision de ces chiffres.

Toute  modification  de  l’exploitation  conduisant  à  une  augmentation  du  coût  de  remise  en  état
nécessite une révision du montant de référence des garanties financières. Elle est portée sans délai à
la connaissance du préfet et ne peut intervenir avant la fixation du montant de celles-ci par arrêté
complémentaire et la fourniture de l’attestation correspondante par l’exploitant.

Article 4 :

L’article 24 bis qui suit est inséré après l’article 24 de l’arrêté préfectoral  d’autorisation n° 981890
du 14 août 1998.

Article 24 bis : Levée de l’obligation de garanties financières

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation après que les travaux de
remise en état tels que définis dans le présent arrêté et couverts par les garanties financières aient
été normalement réalisés.

La constatation de la conformité de la remise en état de la carrière est faite par un procès-verbal de
récolement  rédigé par l’inspection des installations  classées  et  après avis du ou des maires des
communes d’implantation de la carrière.

Le préfet lève l’obligation des garanties financières par un arrêté complémentaire, sur proposition
de l’inspection des installations classées et après avis de la commission départementale de la nature
des paysages et des sites.

Article 5 :

Les dispositions de l’article 26 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 981890 du 14 août 1998 sont
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 26 : Appel des garanties financières

Le préfet fait appel aux garanties financières :

• soit en cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté en matière de remise en état,
après  intervention  de  la  mesure  de consignation  prévue  à l’article  L. 171-8 du  code  de
l’environnement ;

• soit en cas de disparition physique ou juridique de l’exploitant et d’absence de remise en
état conforme au présent arrêté.

La mise en jeu de la garantie financière se fait par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception adressée à l’organisme garant.
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Article 6 :

Les dispositions de l’article 27 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 981890 du 14 août 1998 sont
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 27 : Sanctions administratives et pénales

L’absence de garanties financières entraîne la suspension de l’activité,  après mise en œuvre des
modalités prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté constitue, après mise en demeure, un délit tel que
prévu et réprimé par l’article L. 514-11 du code de l’environnement.

Article 7 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, le présent arrêté peut être déféré au
Tribunal de Toulouse :

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la
mise  en  service  de  l'installation  n'est  pas  intervenue  six  mois  après  la  publication  ou
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une
période de six mois après cette mise en service ;

• par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée.

Article 8 : Mesures de publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Brusque en vue de l'information des tiers.
Un extrait  de  cet  arrêté  est  affiché  par  les  soins  du  maire  de  Brusque  dans  les  lieux  habituels
d’affichage municipal pendant une durée minimum d'un mois.
Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pour une durée identique.
Il est affiché en permanence de façon visible dans la carrière par les soins de l'exploitant.
Un avis est inséré,  publié par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant,  dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Article 9 : notification et exécution 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le maire de Brusque et le directeur régional de
l’Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement,  chargé  de  l’inspection  des  installations
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  Conseil
Municipal de Brusque et à la société SAS GUIPAL.

Fait à RODEZ, le 10 juillet 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie
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Arrêté n° 2018192 du 11 juillet 2018

Objet : Limitation temporaire  de  vente,  transport,  stockage  et  utilisation
d’artifices pyrotechniques, de pétards et de fusées

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  son  article

L2215-1 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R557-6-3 ;

VU le code pénal, notamment son article 322-11-1 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des

préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les

régions et départements ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 modifié relatif  à l’acquisition, la

détention  et  l’utilisation  des  artifices  de  divertissement  et  des  articles

pyrotechniques destinés au théâtre ;

CONSIDÉRANT que l’usage inconsidéré d’artifices de divertissement, articles

pyrotechniques,  pétards et  fusées à l’occasion des festivités liées à la

Coupe du Monde de football 2018, est de nature à générer des troubles

graves à la tranquillité et à la sécurité publiques ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prendre des mesures interdisant cet usage

sur les voies publiques et dans les lieux de rassemblement, tout comme

aux abords et dans les édifices publics ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de penser que des rassemblements spontanés

ou programmés se dérouleront  sur le domaine public à l’occasion des

festivités  liées  à  la  Coupe  du  Monde  de  football  2018  dans  le

département ;
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CONSIDÉRANT  que la menace terroriste reste très élevée et qu’il convient de prendre toutes

mesures adaptées à cette circonstance ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1 – La vente, le transport,  le stockage et l’usage d’artifices de divertissement,  sont
réglementés conformément aux dispositions du présent arrêté qui s’ajoutent aux
dispositions en vigueur au plan national.

A – Dispositions relatives à L’USAGE des artifices de divertissement

En dehors des spectacles pyrotechniques tels que définis à l’article 2 du décret n°
2010-580  du  31  mai  2010  et  des  feux  d’artifices  non  classés  « spectacles
pyrotechniques » mais commandés par des communes ou des personnes de droit
public ou des organisateurs d’événements sur des espaces privés, l’utilisation des
artifices  de  divertissement,  qu’elle  qu’en  soit  la  catégorie,  est  interdite  à
DECAZEVILLE,  MILLAU,  ONET-LE-CHATEAU,  RODEZ,  VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE,  du  dimanche  15  juillet  2018  à  12  H  00 au lundi 16 juillet 2018 à
12 H 00 :
• sur l’espace public ou en direction de l’espace public,
• dans les lieux de grands rassemblements de personnes, ainsi qu’à leurs abords

immédiats,
• dans les immeubles d’habitation ou en direction de ces derniers.

B – Dispositions relatives à LA VENTE des artifices de divertissement

Article 2 – Artifices de catégories F2, F3, et artifices pyrotechniques des catégories P1 et T1

Entre le dimanche 15 juillet 2018 à 12 H 00 et le lundi 16 juillet 2018 à 12 H 00, la
vente des artifices de divertissement des catégories F2, F3, P1 et T1 est autorisée
aux personnes majeures à l’exception :
• des pétards F3
• des fusées F3.

Article 3 – La vente d’artifices de divertissement est interdite sur la voie publique.

C – Dispositions relatives à L’IMPORTATION des artifices de divertissement

Article 4 – L’importation  ou l’exportation  en provenance ou à  destination des pays tiers  à
l’Union  Européenne,  ou  l’introduction  ou  l’expédition  en  provenance  ou  à
destination  des  États  membres  de  l’Union  Européenne,  par  toute  personne
physique ou morale, d’articles pyrotechniques mentionnés aux  articles 2 et 4  du
présent arrêté est subordonnée aux prescriptions fixées aux articles R 2352-23 et
suivants du Code de la Défense. Le non-respect de cette disposition assimilable à
une importation en contrebande, amènera à l’interdiction de stockage et de vente
des artifices de divertissement illégalement rentrés sur le territoire.

D – Dispositions relatives au TRANSPORT

Article 5 – Le transport d’artifices de divertissement est interdit  dans les transports publics
collectifs.
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Article 6 - La Secrétaire Générale de la Préfecture,

Les sous-préfets de MILLAU et VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE,

Les  maires  de  DECAZEVILLE,  MILLAU,  ONET-LE-CHATEAU,  RODEZ,
VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE,

Le Directeur départemental de la sécurité publique,

Le Commandant du Groupement de la gendarmerie départementale de l’Aveyron, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et dont
une copie sera adressée à :
– Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de

Rodez.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être
introduits :

 un recours gracieux, adressé à
Monsieur la Préfète de l’Aveyron – Direction des Services du Cabinet – Service des Sécurités – Bureau
de la Sécurité Intérieure
CS 73114
12031 RODEZ Cedex 9.

 un recours hiérarchique, adressé à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur
Secrétariat Général
Service central des armes
Place Beauvau
75800 PARIS CEDEX 08.

 un recours contentieux, adressé au
Tribunal Administratif de TOULOUSE
68 rue Raymond IV
31000 TOULOUSE.

Ce recours juridictionnel doit  être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant  la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet du recours gracieux ou
hiérarchique).
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n° ………………………………….du 9 juillet 2018

portant modification du régime d’exploitation de la station communale 
de traitement des eaux usées de la commune de SAINT GEORGES DE 
LUZENCON- (12100)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le  code  de  l’environnement,  notamment  les  titres  I  et  IV  de  son  livre  V,  en
particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

Vu le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement, et en
particulier ses articles R. 543-156 à R. 543-165 relatifs à l’élimination des véhicules
hors d’usage ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017, portant nomination de
Madame  Catherine  SARLANDIE DE LA ROBERTIE en  qualité  de  préfète  de
l’Aveyron ;

Vu l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  à  Madame  Michèle
LUGRAND, secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2008-25-1  du  25  janvier  2018  autorisant  la  commune  de
SAINT  GEORGES  DE  LUZENCON à  exploiter  la  station  communale  mixte
d’épuration  des  eaux  usées  de  la  commune  de  SAINT  GEORGES  DE
LUZENCON- 12100 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif
et  aux installations d'assainissement non collectif,  à l'exception des installations
d'assainissement  non collectif  recevant  une  charge brute  de pollution  organique
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) ;

Vu la demande initiale de monsieur le maire de la commune de SAINT GEORGES DE
LUZENCON en date du 23 septembre 2015 complétée ultérieurement ;

Vu le rapport du 22 juin 2018 de l’inspection des installations classées de la DREAL ;

Vu l’arrêt du traitement des effluents industriels en provenance de l’usine de la Société
FROMAGERE DE SAINT GEORGES, elle -même en fin d’exploitation ;
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Vu l’absence de traitement d’effluent industriel sur cette station ;

Considérant  que  cette  unité  sort  du  champ  de  la  réglementation  aplicable  aux
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Considérant que cette unité devient soumise à déclaration au titre de la réglementation
applicable aux installations, ouvrages, travaux et aménagements soumis à
la loi sur l'eau.

Considérant que la demande de la mairie justifie du respect des prescriptions de l’arrêté
ministériel de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci
suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1
du code de l’environnement ;

Après communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

- ARRÊTE -

Article 1

L’arrêté préfectoral n°2008-25-1 du 25 janvier 2018 autorisant la commune de SAINT 
GEORGES DE LUZENCON à exploiter la station communale mixte d’épuration des 
eaux usées, implantée sur le Parc d’activités de Vergonhac de la commune de SAINT 
GEORGES DE LUZENCON- 12100 est abrogé à la date de délivrance du récépissé de 
déclaration au titre de la réglementation applicable aux installations, ouvrages, travaux 
et aménagements soumis à la loi sur l’eau.

-

Article 2

Jusqu'à signature du récépissé de déclaration IOTA mentionné à l'article 1, le système de
traitement doit répondre en tout point aux exigences de l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif
aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations  d'assainissement  non
collectif,  à  l'exception  des  installations  d'assainissement  non  collectif  recevant  une
charge  brute  de  pollution  organique  inférieure  ou  égale  à  1,2  kg/j  de  DBO5 .  Le
programme d'autosurveillance mis en œuvre au cours de l'année 2018 doit répondre aux
exigences de cet arrêté sur la base d'une charge brute polluante organique de 3645 EH
(donnée conformité ERU 2016).
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Article 3

 En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai  de deux mois qui commence à
courir le jour ou l’acte leur a été notifié ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements,  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai d’un an à
compter de la  publication ou de l’affichage de l’acte,  ce délai  étant,  le cas échéant,
prolongé  jusqu’à  la  fin  d’une  période  de  six  mois  suivant  la  mise  en  activité  de
l’installation.
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions
dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la
publication  de  l’arrêté  portant  enregistrement  de  cette  installation  ou  atténuant  les
prescriptions  primitives  ne sont  pas  recevables  à  déférer  ledit  arrêté  à  la  juridiction
administrative.

Article 4

La secrétaire générale de la  préfecture  de  l'AVEYRON, le directeur régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection
des Installations Classées, le maire  de SAINT  GEORGES  DE  LUZENCON, les
officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant.

Fait à Rodez, le 9 juillet 2018

             Catherine Sarlandie de La Robertie
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0

PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination 
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Arrêté n°                                                      du 11 juillet 2018

OBJET     :Ouverture  d’une  consultation  du  public  sur  la  demande  d’enregistrement
déposée par le GAEC DE CUSSAC pour l’exploitation d’un élevage de porcs
de  2  140  animaux  équivalents  (900  porcelets  post-sevrés  et  1  960  porcs
charcutiers) - commune de BROQUIES

__________________________________________________________________________
LA PREFETE DE L'AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement,

 VU   le code des relations entre le public et l’administration ;

 VU   le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à           
l’organisation et à l’action de l’État dans les régions et départements,

 VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Madame Catherine Sarlandie de La 
Robertie , préfète de l’Aveyron

VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2017 modifié donnant délégation de signature à Madame
Michèle LUGRAND, secrétaire générale de l’Aveyron ;

VU la demande d’enregistrement déposée le 28 février 2017 par le GAEC DE CUSSAC en
vue d’exploiter un élevage de porcs de 2 140 animaux équivalents soumis au régime de
l’enregistrement, demande ayant fait l’objet de deux demandes de compléments suite aux
rapports de l’inspection des installations classées des 14 mars 2017 et 14 mars 2018 ;

VU le dossier déposé à l’appui de cette demande ;

VU  le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 6 avril  2018 établissant le
caractère complet et régulier du dossier joint à la demande précitée,

CONSIDERANT que les activités projetées relèvent du régime de l’enregistrement, au titre de
la rubrique 2102-2a de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;

 - A R R E T E -

Article 1° - Il sera procédé, à la mairie de BROQUIES du 20 août 2018 au 17 septembre
2018 inclus à une consultation du public, dans les formes prescrites par l’article
R.  512-46-14  du  code  de  l’environnement,  sur  la  demande  d’enregistrement
présentée par le GAEC DE CUSSAC en vue d’exploiter un élevage porcin de  2
140 animaux équivalents sur le territoire de la commune de BROQUIES.

Adresse postale : CS 73 114, 12031  RODEZ CEDEX  9– Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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Article 2° - Le  public  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  de  demande
d’enregistrement, du 20 août 2018 au 17 septembre 2018 inclus à la mairie de
BROQUIES, siège de la consultation, aux jours et heures d'ouverture habituels
de la mairie.

Article 3° - Durant cette période, le public pourra formuler des observations sur un registre
ouvert à cet effet à la mairie de BROQUIES

Ces observations peuvent également être adressées par voie postale au préfet
de l’Aveyron – DCPPAT-BDD- CS 73114 – 12031- RODEZ CEDEX 9 ou par voie
électronique pref-consultation-cussac@aveyron.gouv.fr

Les observations doivent être transmises  au plus tard le dernier jour de la
consultation du public soit le 17 septembre 2018.

Article 4° - Quinze jours au moins avant le début de la consultation du public et durant toute
la durée de celle-ci, un avis au public sera affiché en mairie par les soins des
maires des communes de BROQUIES, LESTRADE ET THOUELS, LE TRUEL et
VILLEFRANCHE DE PANAT concernées par les risques et inconvénients dont
l’établissement peut être la source ou dont une partie du territoire est comprise
dans un rayon d’un kilomètre autour du périmètre de l’installation concernée.

Les  maires  susvisés  devront  certifier  l’accomplissement  de  cette  formalité  à
l'issue de la période effective d'affichage laquelle se déroulera impérativement du
3 août au 17 septembre 2018. Le certificat d’affichage sera daté (au delà du 17
septembre 2018) et signé.

Cet avis précisera la nature de l’installation projetée et l’emplacement sur lequel
elle doit être réalisée, le lieu, les jours et horaires où le public pourra prendre
connaissance du dossier, formuler ses observations sur un registre ouvert à cet
effet  et  adresser  toute  correspondance  écrite  ou  numérique.  Il  indiquera
également  l’autorité  compétente  pour  prendre  la  décision d’enregistrement  et
précisera  que  l’installation  peut  faire  l’objet  d’un  arrêté  préfectoral
d’enregistrement,  éventuellement  assorti  de  prescriptions  particulières
complémentaires aux prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu
au I de l’article L. 512-7, ou d’un arrêté préfectoral de refus. 

Le même avis est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron dans
les mêmes conditions de délai que celles prévues pour l’affichage  sur le site
internet des services de l’État en Aveyron « www.aveyron.gouv.fr- à la rubrique
publications – consultations du public -consultations en cours.

L’avis sera également publié quinze jours avant le début de la consultation, par
les soins de la préfète et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département.

L’avis de consultation devra faire l’objet d’un affichage sur le site par l’exploitant
dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.

Article 5° - Le dossier de demande d’enregistrement et un registre de consultation seront
mis à disposition du public à la mairie de BROQUIES dès le premier jour de la
consultation qui sera ouverte du  20 août 2018 au 17 septembre 2018 inclus .

Le  dossier  de  demande  d’enregistrement  dématérialisé  sera  également
disponible sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron (www.aveyron.gouv.fr
à la rubrique publications – consultations du public -consultations en cours).
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A l’issue du délai de consultation du public, le registre de consultation sera clos
par le maire de BROQUIES et adressé à la préfète de l’Aveyron qui y annexera
les observations qui lui auront été adressées soit par voie postale, soit par voie
numérique.

Article 6° - Les conseils municipaux de BROQUIES, LESTRADE ET THOUELS, LE TRUEL
et  VILLEFRANCHE  DE  PANAT  devront  donner  leur  avis  sur  la  demande
d’enregistrement  au  plus  tard  dans  les  quinze  jours  suivant  la  fin  de
consultation du public.

La délibération devra donc être prise avant le 2 octobre 2018, délai de rigueur,
et. parvenir à la préfecture de l’Aveyron – DCPPAT-BDD- CS 73114 – 12031-
RODEZ CEDEX 9 –  ou par courriel. 

Article 7° - A  l’issue  de  la  procédure,  l’arrêté  portant  refus  ou  autorisation  d’exploiter
l’installation sous le régime de l’enregistrement sera pris par la préfète. Il pourra
être  assorti  de  prescriptions  particulières  complémentaires  aux  prescriptions
générales.

Article 8° - La secrétaire générale de la préfecture et le maire de BROQUIES sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au GAEC DE CUSSAC
Une copie sera adressée aux maires de LESTRADE ET THOUELS, LE TRUEL
et VILLEFRANCHE DE PANAT.

Rodez, le 11 juillet 2018

Catherine Sarlandie de La Robertie 
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Sous-Préfecture Millau

12-2018-07-12-002

Arrêté portant conditions de passage du Tour de France

2018 dans le département de l'Aveyron
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